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COMPTES RENDUS DE LA COMMISSION DES 
AFFAIRES ECONOMIQUES 

• Mercredi 26 novembre 2014  

• Transition énergétique pour la croissance verte - Audition de Mme Ségolène Royal, ministre de 
l'écologie, du développement durable et de l'énergie  

Mercredi 26 novembre 2014 
- Présidence de M. Hervé Maurey, président, et de M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission 

des affaires économiques - 

 

Transition énergétique pour la croissance verte - Audition de Mme Ségolène Royal, 
ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie 

 

La réunion est ouverte à 16 h 30.  

 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission des affaires économiques. - Nous sommes très 
heureux, madame la ministre, de vous accueillir aujourd'hui devant nos deux commissions, le Sénat 
n'ayant pas retenu, comme l'Assemblée nationale, l'option d'une commission spéciale. Le projet de loi 
relatif à la transition énergétique a l'ambition d'engager notre pays sur la voie d'une croissance verte, 
riche en emplois et respectueuse de l'environnement. Il renouvelle le modèle énergétique français en 
promouvant les économies d'énergie, en particulier dans le bâtiment, et le développement des énergies 
renouvelables - questions qui entrent dans le champ des compétences de la commission des affaires 
économiques. Il crée de nouveaux outils de gouvernance et de pilotage de la transition énergétique : 
objectifs qualitatifs et quantitatifs, stratégie bas carbone et programmation pluriannuelle. Il favorise 
également la rénovation thermique des bâtiments grâce à une simplification des règles d'urbanisme, à une 
obligation de travaux et au développement du tiers financement. Il combat la précarité énergétique par la 
création du chèque énergie.  

 

Plusieurs dispositions doivent faciliter l'essor des énergies renouvelables : complément de rémunération 
au prix de marché, investissement participatif, regroupements des concessions hydroélectriques, création 
de sociétés d'économie mixtes (SEM) hydroélectriques, entre autres. 

 

Les députés ont apporté de nombreuses précisions et introduit plusieurs dispositions importantes. La 
commission des affaires économiques sera très attachée aux objectifs de restauration de la compétitivité 
de l'économie française, qui suppose de maintenir un coût de l'énergie acceptable ; de soutien à la 
recherche et au développement de nouveaux modes de consommation plus économes, ainsi que du 
stockage de l'énergie ; de lutte, enfin, contre la précarité énergétique, par une politique ambitieuse de 
rénovation thermique et de diffusion du chèque énergie.  

 



 2 

M. Hervé Maurey, président de la commission du développement durable, des infrastructures, de 
l'équipement et de l'aménagement du territoire. - La commission du développement durable est saisie au 
fond de 83 articles sur les 175 de ce projet de loi, qui promeut une transition écologique autant 
qu'énergétique : il s'agit de modifier nos façons de produire, de consommer de l'énergie, de nous 
déplacer, de recycler, de jeter. Mais nombre des dispositions de ce texte sont essentiellement déclaratives. 
Les moyens nécessaires sont-ils prévus ? On en doute, à la lecture des articles. L'expérience du Grenelle 
de l'environnement a montré que des objectifs ambitieux ne suffisent pas. Ne manque-t-il pas ici un volet 
économique et un volet fiscal ? Cette fiscalité écologique, qui ne doit pas être punitive, mais de 
substitution, est quasiment absente de ce texte comme du projet de loi de finances pour 2015.  

 

Le transport représentant 27 % des émissions de gaz à effet de serre. Je m'étonne, du reste, que ce texte 
soit si électrico-centré. Les dispositions touchant l'économie circulaire portent surtout sur les déchets. 
Notre commission étant compétente en matière d'aménagement des territoires, nous aimerions que vous 
précisiez votre vision de leur rôle dans cette transition. Que signifie le nouveau concept de « territoire à 
énergie positive » ? Alain Lambert, président du Conseil national d'évaluation des normes, nous a appris 
ce matin que le conseil avait rendu un avis défavorable à votre projet de loi, ce qui nous inspire une 
certaine inquiétude. 

 

Mme Ségolène Royal, ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. - Je salue 
l'association entre vos deux commissions pour travailler sur ce projet de loi. Il marquera, je l'espère, un 
tournant longtemps attendu dans l'histoire du modèle énergétique français. Adopté par l'Assemblée 
nationale le 14 octobre dernier, il intervient dans une conjoncture particulièrement favorable : les États 
européens viennent de s'engager à réduire de 40% leurs émissions de gaz à effet de serre ; la conférence 
sur le climat de Lima, préparant celle de Paris en 2015, s'ouvrira dans quelques jours ; les territoires se 
saisissent des opportunités ouvertes par ce projet et ses mesures d'accompagnement. Si le défi climatique 
fait de la croissance verte une ardente obligation, elle représente aussi une chance de créer de nouvelles 
activités et de nouveaux emplois, si nous parvenons à bien articuler les grandes filières industrielles 
d'avenir - auxquelles 34 plans sont consacrés - les pôles de compétitivité des territoires, et le traitement 
de la précarité énergétique.  

 

Le projet de loi de finances a introduit le crédit d'impôt « transition énergétique », destiné aux 
particuliers. Une ligne budgétaire de 5 milliards d'euros a été ouverte à la Caisse des dépôts et 
consignations afin que les communes et les communautés de communes puissent engager rapidement des 
travaux de performance énergétique. Et 100 000 prêts à taux zéro (PTZ) doivent être distribués par les 
banques - j'appelle les élus locaux à veiller à l'exécution de cet engagement. La taxe foncière a été 
localement supprimée pour encourager la création de méthaniseurs et le fonds spécifique pour la 
transition énergétique sera doté d'1,5 milliard d'euros sur trois ans. 

 

Nos principaux objectifs sont, pour 2030, de réduire de 40 % nos émissions de gaz à effet de serre, de 
porter la production des énergies renouvelables à 32 % de notre consommation énergétique finale, de 
plafonner à 63,2 gigawatts la puissance nucléaire installée en France, soit son niveau actuel, de diminuer, 
enfin, la consommation d'énergie de 20 %. J'ai choisi de ne pas opposer les énergies les unes aux autres : 
le mix énergétique doit se constituer à la fois par les économies d'énergie, la montée en puissance des 
énergies renouvelables et le maintien d'une part d'énergie nucléaire, qui facilitera la transition. 
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Le bâtiment, gros consommateur d'énergie et gros producteur de CO2, offre le potentiel d'économies les 
plus rapides à obtenir, notamment dans les travaux d'isolation et d'installation des compteurs intelligents. 
Nous entendons promouvoir des transports plus écologiques : véhicules propres, augmentation des points 
de charge pour les véhicules électriques, création d'une prime à la conversion de 10 000 euros incitant les 
citoyens à abandonner leurs vieux diesels, plans de covoiturage, développement du fret ferroviaire, 
fluvial et maritime ; réflexion, enfin, sur le problème crucial du transport urbain.  

 

L'économie circulaire consistera à réduire la production de déchets, qui seront réutilisés comme nouvelle 
matière première. Nous exigerons le recyclage de la masse considérable des déchets produits par 
l'industrie du bâtiment : la France est très en retard en ce domaine. S'y ajouteront le plan de lutte contre le 
gaspillage alimentaire et l'interdiction des sacs en plastique à usage unique au 1er janvier 2016. J'ai pu 
constater partout que la mécanique est enclenchée. Les appels à projets « zéro gaspillage, zéro déchet » 
commencent par la mobilisation des commerçants, afin d'éviter en particulier les dégâts causés aux mers 
et océans. Le navire Tara est de retour après sept mois de navigation en Méditerranée, où l'équipe était en 
mission de recherche. Le volume des déchets en plastique forme un continent sous-marin qui détruit la 
biodiversité. C'est un fléau terrible.  

 

Un nouveau dispositif de soutien aux énergies renouvelables sera créé : les producteurs pourront vendre 
leur électricité directement sur le marché tout en bénéficiant d'une prime. Collectivités et citoyens 
participeront aux sociétés de projets pour les énergies renouvelables locales.  

 

J'ai vu récemment le premier prototype de DCNS pour la récupération de la chaleur marine ; les courants 
et la houle offrent également un potentiel considérable outre-mer. Les éoliennes flottantes de nouvelle 
génération, expérimentées actuellement à l'île de Groix, n'abîment pas les fonds ; les hydroliennes 
placées dans le courant des rivières, ou sur les piles des ponts, sont des petits ouvrages très performants. 
Le développement de la méthanisation réduira notablement la pollution agricole, le problème des nitrates 
; d'où un appel à projets pour 1 500 méthaniseurs sur l'ensemble du territoire.  

 

Le titre VI prévoit le renforcement de la sûreté des installations nucléaires, il donne notamment plus de 
pouvoirs à l'ASN et met en place un nouveau cadre réglementaire. La représentation nationale sera enfin 
saisie de la politique nucléaire. Elle est fondée à en débattre - car ce sont les consommateurs, donc les 
citoyens, qui la financent - et à déterminer les grandes trajectoires en matière d'énergie.  

 

Les projets dont la réalisation est trop longue finissent par devenir inadéquats : la création d'une 
procédure d'autorisation unique vise en particulier à clore les contentieux liés au littoral et à la loi sur 
l'eau. Des cours administratives d'appel seront spécialisées afin que les délais d'instruction soient réduits. 
Installer une éolienne ou un méthaniseur prend chez nous trois fois plus de temps que chez nos voisins. 
Je ne m'y résous pas.  

 

La fin de ce texte porte sur le pilotage du mix énergétique : la stratégie nationale bas carbone doit 
améliorer notre politique de lutte contre le changement climatique. La programmation pluriannuelle de 
l'énergie fixera des objectifs quinquennaux. La représentation nationale sera ainsi à même de contrôler et 
réajuster le mix au fil du temps, en fonction notamment de son impact sur le coût de l'énergie.  
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L'identité insulaire des outre-mer, souvent perçue comme un handicap économique, deviendra une 
chance, à condition que nous travaillions à leur autonomie énergétique, que ce soit par la valorisation du 
soleil, du vent, de la mer, ou par la géothermie en exploitant les sous-sols volcaniques. La facture 
énergétique en sera réduite d'autant, pour ces territoires mais aussi pour la métropole - actuellement les 
coûts d'approvisionnement en énergie de ces territoires sont élevés. 

 

M. Ladislas Poniatowski, rapporteur pour la commission des affaires économiques. - Nombre de vos 
objectifs, madame la ministre, suscitent un large consensus, mais deux d'entre eux posent problème : la 
réduction de la consommation énergétique finale de 50 % d'ici 2050 et la réduction de la part du nucléaire 
dans la production d'électricité à 50 % d'ici 2025. Ne craignez-vous pas qu'en les gravant dans le marbre 
vous remettiez dangereusement en cause la croissance économique pour les prochaines décennies ? Je 
présenterai des amendements sur ce point.  

 

Vous proposez la création d'un comité de gestion de la contribution au service public de l'électricité 
(CSPE) ; or le problème n'est pas sa gestion mais l'ensemble de ce qu'elle recouvre. Votre texte n'était-il 
pas l'occasion idéale de remettre à plat la CSPE ? Comme d'habitude, c'est le consommateur qui finira par 
payer.  

 

Je salue votre volonté d'investir massivement dans les énergies renouvelables tout en préservant le 
nucléaire. Pourriez-vous nous éclairer sur le complément de rémunération ? Quels en seront les 
bénéficiaires et comment fonctionnera-t-il ?  

 

Votre texte intervient au moment où doivent être renouvelées les concessions des centrales hydrauliques. 
Les méthodes que vous proposez sont bonnes : concéder les fleuves dans leur entier, créer des SEM. Irez-
vous jusqu'à des partenariats public-privé (PPP) ? Bruxelles nous surveille, et plusieurs entreprises 
étrangères espèrent beaucoup de ces appels d'offres. Une ouverture du capital de ces SEM pourrait être la 
solution.  

 

Ce texte passe malheureusement sous silence le financement de nombreuses mesures, ou le renvoie à des 
ordonnances ou des décrets. Ne craignez-vous pas que l'on vous fasse reproche d'un texte qui ne serait 
pas à la hauteur de vos ambitions ? 

 

M. Louis Nègre, rapporteur pour la commission du développement durable. - Je suis heureux qu'après 
les Grenelle I et II, nous nous attaquions à la transition énergétique. Les objectifs du Grenelle II, sur 
lesquels le Parlement s'était engagé, n'ont, hélas, pas été tenus. Quelle crédibilité peut-on dès lors 
accorder aux objectifs proposés par le Gouvernement ? Sont-ils autre chose que des produits d'appel ? Si 
le développement de la mobilité électrique est évidemment souhaitable, prétendre passer de 8 000 à 7 
millions de bornes de recharge semble peu réaliste. Une perspective équilibrée ne serait-elle pas 
préférable au tout-électrique ? Vous avez abandonné l'écotaxe et le péage de transit poids lourds : quelle 
est à ce sujet la philosophie du Gouvernement ? J'ai écouté les dernières déclarations du Gouvernement : 
j'avoue que je m'y perds un peu... 
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Si le transfert modal est toujours votre objectif, sur le terrain, la part du fret ferroviaire se dégrade. 
Comment comptez-vous faire pour inverser la tendance ? Incluez-vous le moteur Euro 6 diesel parmi les 
véhicules propres ? J'aurais préféré que vous vous référiez plutôt à l'empreinte écologique des véhicules, 
depuis leur conception jusqu'à leur destruction. Quels sont précisément vos objectifs pour la disparition 
du parc diesel ancien ? 

 

Vous donnez trop de compétences aux collectivités en matière de déchets - où sont les ressources 
correspondantes ? - et trop peu dans le domaine de l'énergie. En matière d'économie circulaire, vous fixez 
à la fois les résultats à atteindre et les moyens pour y parvenir : un peu plus de souplesse serait 
bienvenue.  

 

Comment comptez-vous vérifier le phénomène de l'obsolescence programmée ? Enfin, le groupe de 
travail sur la servitude de marchepied dont vous prévoyez la création verra-t-il le jour dans le cadre de 
cette transition énergétique ? 

 

Mme Ségolène Royal, ministre. - L'objectif de réduction de notre consommation énergétique finale de 
20 % d'ici 2030 est ambitieux, mais réalisable : par le concours « Familles à énergie positive », l'Ademe 
incite à des économies qui atteignent déjà 15% de la consommation de certains foyers. Mon ministère en 
réalise d'importantes en luttant contre le gaspillage, par exemple en remplaçant ses ampoules par des 
leds. Les bâtiments entièrement rénovés ou neufs doivent être à énergie positive. Certes cela renchérit de 
10 % le coût des travaux mais le retour sur investissement est rapide.  

 

Je suis d'accord avec vous, il faut y voir clair dans l'utilisation du produit de la CSPE. La péréquation 
tarifaire finance des équipements d'énergie renouvelable ; elle soutiendra les outre-mer et la mise en 
oeuvre du chèque énergie. D'où l'importance du comité de gestion pour une meilleure transparence. Pour 
espérer réduire le montant de la contribution, il faut rendre autonomes les outre-mer, dont 
l'approvisionnement coûte 50 euros de CSPE par an aux abonnés métropolitains. Ce sera un cercle 
vertueux. Il importe également d'accompagner les énergies renouvelables afin qu'elles gagnent en 
compétitivité. Les coûts du photovoltaïque ont déjà baissé de 10 % cette année.  

 

Le complément de rémunération est indiqué dans les appels d'offres concernant les investissements en 
énergies renouvelables, ce qui favorisera l'établissement de leur bilan coûts-avantages. La création de 
SEM pour l'hydraulique, sur le modèle de la Compagnie nationale du Rhône, répond au problème de la 
remise en concurrence des concessions venant à échéance.  

 

J'espère que cette loi de transition énergétique, qui reprend les meilleures propositions de la droite et de la 
gauche, recueillera autant de votes que celles du Grenelle II. L'objectif de 7 millions de bornes de 
recharge est réaliste et volontariste. Celles de nouvelle génération sont beaucoup plus rapides, et 
certaines, mises au point par Schneider, produisent de l'énergie photovoltaïque.  
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L'écotaxe, que vous avez votée, reste bien inscrite dans la loi. Elle pourrait prendre la forme d'un bonus, 
et non forcément d'un impôt. C'est sa partie traduite dans le contrat Ecomouv' qui a été suspendue, afin 
d'éviter une hémorragie financière - 2 milliards d'engagement avant tout rendement ! - et immédiatement 
remplacée par une écotaxe de 4 centimes par litre de diesel pour les camions, qui ne coûte rien au 
contribuable et qui va directement à l'agence de financement des infrastructures de transport de France 
(Afitf). J'ai pris mes responsabilités. Si j'avais maintenu le contrat, 40 % des fonds auraient été confisqués 
par l'exploitant, puisque les capitaux privés devaient être rémunérés à 17%, à quoi s'ajoutait le coût des 
portiques, du recouvrement, de l'usage de satellites, de l'envoi des factures aux entreprises... Le dispositif 
était encore compliqué par la possible répercussion de la taxe sur les chargeurs, c'est-à-dire sur les 
producteurs de fruits et légumes - d'où la révolte bretonne. On était bien loin du principe pollueur-payeur. 
Nous explorons à présent les possibilités de réutilisation des portiques pour d'autres usages.  

 

La notion de véhicule propre que j'ai retenue englobe désormais les véhicules à hydrogène et à 
biocarburant, ceux qui ne consommeront que deux litres aux cent, et les diesels les moins polluants. 
Reste à nous entendre sur des normes incontestables de pollution de l'air. 

 

M. Louis Nègre, rapporteur. - C'est le minimum... 

 

Mme Ségolène Royal, ministre. - Le premier objectif de l'économie circulaire est bien de transformer le 
plus possible de déchets en matières premières ; et c'est un levier de développement économique très 
important. Les entreprises ne savent pas assez que les déchets de leurs voisines constituent peut-être pour 
elles des matières premières potentielles. Les territoires font preuve d'une grande inventivité pour cette 
valorisation circulaire. 

 

M. Martial Bourquin . - Ce projet de loi, très important pour l'avenir de notre pays, ne doit pas se heurter 
à l'idée que la transition énergétique relèverait d'un supplément d'âme. C'est au contraire une formidable 
opportunité pour notre industrie : nouveaux process, nouveaux marchés, nouveaux carburants... Mais en 
aurons-nous les moyens ? L'ONU considère qu'il faudrait y consacrer 2 000 milliards par an. Comment 
basculer la fiscalité, qui pèse surtout sur le travail, vers la consommation de carbone ? La question de 
l'investissement reste posée pour les chantiers de l'avenir. 

 

Mme Odette Herviaux. - Parlons couleurs : dans une période de grisaille, madame la ministre, vous 
proposez un avenir plus rose : je vous en félicite. Toutes les politiques publiques devront tendre à 
soutenir la croissance verte - et bleue, j'y tiens, comme élue d'une région littorale ! - mais quels moyens 
les financeront ? Certains estiment que l'effort d'investissement devrait être d'au moins 2 % du PIB dans 
chaque pays. En attendant le retour de la croissance, vos propositions constituent un véritable levier pour 
la création d'emplois de qualité. Comment favoriserez-vous la relance de l'investissement écologique 
privé ? Je plaide depuis longtemps pour le développement d'énergies à production constante, comme 
l'énergie marine ou la méthanisation. Les dispositifs de soutien prévus par vos articles 23 et 24 éviteront-
ils les surcoûts engendrés par le système de subventions actuel ?  
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M. Alain Chatillon . - Comment sortirons-nous du contrat avec Ecomouv' et à quel prix ? Avec quels 
moyens comptez-vous soutenir le développement des pôles de compétitivité, puisque l'État vient de 
décider de réduire de 30% l'aide de 110 000 euros apportée à chacun ? L'intercommunalité que je préside 
en tant que maire de Revel s'est portée acquéreur de 15 000 mètres carrés au bord du lac de Saint-Ferréol 
afin de sortir d'une situation ubuesque en mettant fin à un bail précaire que Voies navigables de France a 
conclu avec un utilisateur. Malgré mes démarches répétées depuis dix-huit mois, je n'ai pu vous 
rencontrer à ce sujet et j'attends toujours de signer ce contrat, qui rapportera pourtant 160 000 euros à 
l'État. 

 

M. Rémy Pointereau. - Ce texte traduit une ambition limitée et ne traite pas de tous les aspects de la 
transition énergétique. Il présente des lacunes sur l'aménagement du territoire et les transports : l'avant-
projet de loi n'en disait rien, exception faite de la voiture électrique. Il aurait mieux valu s'attaquer au 
coeur du problème par des dispositions réduisant les déplacements des personnes et des marchandises et 
promouvant les transports collectifs, notamment ferroviaires. Les régions auront-elles les moyens de 
leurs missions ? Le CNEN, l'un des orateurs l'a dit, a émis un avis défavorable à votre projet, qui ne 
s'attaque pas à la superposition des multiples schémas régionaux relatifs à l'environnement et à l'énergie. 
Il faut six ans en France pour réaliser un projet de méthaniseur, contre deux ou trois ans en Allemagne. 
Comment comptez-vous concilier deux objectifs contradictoires, la diminution de 40 % des gaz à effet de 
serre et la réduction à 50 % de la part du nucléaire dans notre mix énergétique ? Qui en paiera la facture ? 

 

M. Roland Courteau. - Ban Ki-Moon a déclaré à propos de la conférence sur le climat de 2015 « Il n'y 
aura pas de plan B, parce qu'il n'existe pas de planète B ». Réussir cette conférence requiert que la France 
montre l'exemple, et votre projet de loi y contribue. L'accord signé par les deux grands pollueurs que sont 
la Chine et les États-Unis est également une bonne nouvelle. Le crédit d'impôt « transition énergétique » 
aura un effet de levier appréciable sur la rénovation thermique des bâtiments, d'autant que son taux de 30 
% s'appliquera dorénavant dès la première action de rénovation et non à un panier de travaux. J'applaudis 
aussi l'ouverture d'une ligne de prêt à la CDC pour l'isolation des bâtiments des collectivités. Pourriez-
vous nous donner des précisions sur le programme d'investissements européen de 300 milliards d'euros ? 
Quelle part en sera affectée à la transition énergétique ? Est-il exact qu'une partie du fonds exceptionnel 
de financement par la CDC ira au remplacement des diesels anciens, mais aussi aux 200 territoires à 
énergie positive ? Quelle part pour le fonds « chaleur », essentiel si nous voulons atteindre dans ce 
domaine l'objectif de 38 % d'énergies renouvelables en 2030 ? Les articles 28 et 29 du projet de loi nous 
éviteront, en matière d'hydroélectricité, la simple mise en concurrence qui aurait conduit à brader notre 
patrimoine. Félicitations, madame la ministre, pour ces propositions !  

 

Mme Ségolène Royal, ministre. - Je vous remercie d'avoir souligné l'importance de cette loi qui prépare 
l'avenir, pour les générations futures. La loi encourage les collectivités territoriales à mettre en valeur 
leurs actions, afin que les bonnes pratiques se diffusent ; elle vise à favoriser des filières de 
développements industriels. 
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Divers moyens sont prévus pour soutenir la transition énergétique : le crédit d'impôt sur la mobilité 
propre, la simplification des conditions pour l'obtention des crédits transition énergétique pour les 
particuliers, 100 000 PTZ, la possibilité pour les régions de mettre en place des fonds de garantie, les 
aides de l'Anah - l'enveloppe de 50 millions d'euros étant insuffisante compte tenu du succès du 
dispositif, je travaille à obtenir un réabondement - les aides de l'agence de l'Ademe, bras armé du 
ministère de l'écologie, les certificats d'économie d'énergie, les 5 milliards d'euros de prêts de la CDC 
sans apport des communes,... J'ai mobilisé les préfets pour qu'ils informent les communes de cette 
possibilité dont le président Pélissard a été le premier à profiter. À cela s'ajoutent les prêts de Bpifrance, 
qui est la banque de la transition énergétique, et les tarifs d'achat. Le fonds spécial de la transition 
énergétique destiné au subventionnement des territoires à énergie positive, des « territoires zéro déchet », 
des méthaniseurs et des contrats locaux de transition énergétique, est en voie de finalisation. 

 

Vous avez évoqué avec raison la croissance verte et bleue : une partie de notre avenir se trouve dans la 
mer. Il ne faut pas la surexploiter mais capter ses ressources potentielles. 

 

La relance de l'investissement doit être financée par Bpifrance. Les pôles de compétitivité dans le 
domaine de la croissance verte se mettent en place. Les entreprises peuvent s'entraider pour avancer en 
matière de transition énergétique. 

 

Nous sommes en négociation avec Ecomouv'. Le contrat avec l'entreprise a été signé en 2011. Il est 
complété par un protocole plus récent. Nous analysons les conséquences juridiques de ces conventions, 
les dépenses effectivement engagées pour l'entreprise, afin de parvenir à un accord. L'État doit payer ce 
qu'il doit, mais pas plus. J'ai reçu le président directeur général d'Ecomouv'. Je lui ai rappelé que le 
contrat doit être interprété au regard des principes généraux du droit. Nous étudions également ce que 
nous pourrions tirer des installations existantes. 

 

La loi sur la transition énergétique n'est pas électrico-centrée, au contraire, et elle est axée sur 
l'aménagement du territoire. J'ai utilisé mon expérience d'élue locale. Je souhaite m'appuyer sur les 
territoires qui sont en avance. L'initiative des régions dans le tiers financement bénéficiera aux territoires. 
Le dispositif d'appel à projets est infrarégional et concerne notamment les communautés de communes. 
Désormais le volet mobilité des contrats État-régions inclura une dimension de transition énergétique ; et 
un volet biodiversité a été introduit. Les régions bénéficieront d'un éco-financement régions-État. 

 

Le Conseil national des normes a un avis défavorable ? Très bien : qu'il se saisisse du projet afin de nous 
aider à simplifier les normes ! Il nous faut arrêter l'empilement des schémas nationaux, régionaux, 
communaux dont la réalisation absorbe au moins 20 % du temps de travail des fonctionnaires 
territoriaux. 

 

Je remercie M. Courteau de ses compliments. Il a cité une très belle phrase de Ban Ki Moon. J'aime aussi 
celle-ci : « Tout homme a deux patries, la sienne et la planète ». Il faut nous engager et agir ensemble. 
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M. Ronan Dantec. - Cette loi est importante. Elle a été précédée par un long débat dans la société 
française et traduit le souhait de celle-ci d'entamer la transition énergétique. Elle redonne à l'État un 
pouvoir de planification de la politique énergétique, qui avait été largement délégué aux grands groupes 
et qui échappait de plus en plus aux pouvoirs publics. Elle trace des axes pour la création de filières 
industrielles en lien avec les enjeux de demain. Et elle offre un vrai rôle aux territoires. C'est une boîte à 
outils. Certains s'emploieront à rendre ce texte le moins opérationnel possible, soyons vigilants. Il y a 
beaucoup de conservatisme.  

 

Je suis surpris par l'ambiguïté de votre propos sur une planification à dix ans révisable tous les cinq ans, 
ce qui n'est pas la même chose qu'une programmation à cinq ans. Que faut-il comprendre ? Enfin, y a-t-il 
un montage d'ingénierie financière qui permettrait aux collectivités locales d'utiliser les moyens mis à 
leur disposition par la loi sans que cela n'accroisse leur dette ? 

 

M. Daniel Gremillet . - Le sujet peut avoir des conséquences formidables sur l'emploi. La France dispose 
de ressources forestières, agricoles, maritimes. Ces ressources doivent être utilisées de manière 
cohérente, nous voulons en tirer le maximum de richesses tout en les préservant. Cela n'est pas toujours 
le cas : l'amendement interdisant l'herbe dans les méthaniseurs supprime une possibilité de valorisation 
d'un produit. 

 

Nous avons pour notre pays une ambition d'excellence environnementale. Comment concilier cet objectif 
avec celui de la reconquête industrielle ? La question se pose à la fois au regard du coût de l'énergie, 
variable de compétitivité cruciale, et des distorsions qui pourraient exister entre nos règles et celles moins 
exigeantes de nos concurrents. 

 

Mme Évelyne Didier. - Nous partageons votre souci de développer l'économie circulaire. Le cercle doit 
être vertueux et demeurer sur notre territoire afin d'y créer des emplois. Cela suppose des efforts en 
matière de contrôle, par exemple sur la filière textile. Un reportage récent du magazine Envoyé Spécial a 
montré que des contributions étaient versées pour le recyclage de tissus en France, mais que ceux-ci 
étaient envoyés en Tunisie.  

 

Comment inciter les propriétaires privées à entreprendre des travaux d'isolation pour diminuer la 
consommation d'énergie des logements loués à des personnes économiquement vulnérables ? 

 

Certains syndicats estiment que les objectifs fixés en matière d'économies d'énergie sont illusoires 
compte tenu de l'augmentation de la population et de la nécessité de relancer la croissance de l'économie. 
Que pouvez-vous leur répondre ? 
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M. Michel Le Scouarnec. - Comment relancer le fret ferroviaire ? Le logement est notre grande affaire. 
Peut-on améliorer la performance énergétique des bâtiments tout en contenant la hausse des loyers ? Les 
chaudières à bois doivent-elles être développées ? Nous disposons de deux chaudières de ce type à 
Auray, grâce à quoi nous avons créé des emplois dans l'agriculture. Quel est votre avis sur les 
incinérateurs? Faut-il enfouir ou brûler ? Est-il opportun de développer l'utilisation des moulins ou des 
petites turbines pour la fabrication de micro ou de pico-électricité ? 

 

Mme Chantal Jouanno. - Je partage vos objectifs. Mes questions porteront sur les moyens prévus pour 
les atteindre. Tant que le système économique est globalement favorable aux énergies fossiles, il sera 
difficile d'obtenir des évolutions notables. 

 

Il importe de donner une visibilité aux acteurs en matière fiscale. Pourriez-vous demander au ministre du 
budget, qui a jusqu'à présent rejeté tous les amendements en ce sens, si la parité fiscale entre l'essence et 
le diesel est envisageable d'ici dix ans ? Christian de Perthuis nous a indiqué que la taxe sur le carbone a 
un impact sur les décisions industrielles au-delà de 30 euros par tonne. Le montant actuel de la taxe est 
inférieur. Êtes-vous favorable à son augmentation ? A-t-on des objectifs en matière de certificats 
d'économies d'énergie ? Alors que 100 milliards d'euros sont collectés sur les livrets de développement 
durable, 3 % seulement sont utilisés pour servir cet objectif. A-t-on moyen de réorienter les fonds ? 

 

M. Robert Navarro. - La France dispose de six grandes stations de transfert d'énergie par pompage 
(Step). Il est important d'améliorer cette capacité. Dans l'Hérault, plusieurs collectivités ont des projets de 
micro-Step. L'Assemblée nationale a prévu un dispositif de fixation des tarifs d'utilisation du réseau de 
transport d'électricité pour les Step. Comment l'Etat peut-il davantage s'impliquer ? 

 

M. Jacques Cornano. - Les outre-mer disposent de ressources en matière d'énergie renouvelables. La 
Guadeloupe travaille sur différents projets, notamment à Bouillante, sur la géothermie, ou à Marie-
Galante, sur une centrale multibiomasse de cogénération adossée à une sucrerie, pour exploiter la 
bagasse. Ce projet d'Albioma aura un fort impact sociétal et créera des emplois. Il satisfera tous les 
besoins d'électricité de Marie-Galante, et au-delà. La Commission de régulation de l'énergie (CRE) a 
réduit l'assiette du montant d'investissement à la charge de la CSPE en considérant qu'une aide fiscale 
était nécessaire. La CRE tend à préférer la proposition la moins coûteuse sans considération pour les 
objectifs sociaux et environnementaux. Pouvez-vous trouver une solution ? Car la réalisation du projet 
suppose un câble sous-marin très onéreux entre l'île et la Guadeloupe. Quelles aides fiscales peuvent être 
envisagées pour assurer sa réalisation et la viabilité du projet ? 

 

M. Yannick Vaugrenard. - L'Allemagne a choisi la voie du tout ou rien. Notre loi est à la fois plus 
ambitieuse, mesurée et pleine de bon sens. Je me félicite qu'elle opère le lien entre transition énergétique 
et croissance. Lors de son audition hier, le nouveau président d'EDF, M. Jean-Bernard Lévy, a évoqué la 
hausse nécessaire du prix de l'électricité. Il convient de trouver le juste équilibre entre les intérêts de 
l'entreprise et ceux des consommateurs, notamment les plus faibles. Quelle est votre position ? Le chèque 
énergie est un chèque social mais il pourra aussi être utilisé pour financer des travaux destinés à réaliser 
des économies d'énergie. Comment s'assurer que ce deuxième volet ne sera pas privilégié au détriment de 
la protection des ménages en situation difficile ? 
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M. Jean Bizet. - L'article 18 bis du projet de loi raccourcit la durée d'interdiction des phytosanitaires (ou 
leur plus stricte réglementation) qui est inscrite dans la loi de février 2014. L'échéance serait ramenée de 
2020 à 2016. Mais à défaut de notification auprès de la Commission européenne, je doute que ces 
dispositions soient applicables. J'aimerais avoir votre avis. 

 

M. Franck Montaugé. - L'ambition du Gouvernement doit être soulignée. La loi sollicite les 
collectivités locales, les acteurs publics et privés qu'elle encourage à travailler de concert. Son succès 
nécessite des investissements importants. Sans rentrer dans le débat sur la contribution des collectivités 
locales au redressement des comptes nationaux, ne faut-il pas prévoir des mécanismes financiers 
incitatifs, par exemple une bonification de la dotation globale de fonctionnement (DGF) ? Peut-on 
inventer une dotation d'investissement énergétique ?  

 

Quelle sera la position de la France au sujet du fonds Juncker d'un montant de 315 milliards d'euros ? 
Comment la question du prix de l'énergie produite dans le cadre des territoires à énergie positive va-t-elle 
être traitée ? Va-t-on vers des marchés locaux d'énergie ? 

 

M. Jackie Pierre. - Lorsque je traverse Paris, je suis surpris par les chauffages extérieurs destinés à 
réchauffer les terrasses. Ils consomment énormément d'énergie. Je suggère qu'ils soient interdits par 
décret. 

 

Mme Ségolène Royal. - Ces questions variées et intéressantes donnent corps au texte législatif. Monsieur 
Dantec, j'aime l'image de la boîte à outils ; il est exact que le texte bouscule des conservatismes.  

 

La planification est effectuée sur cinq ans avec une première étape après trois ans, puis, après, tous les 
dix ans révisable après cinq ans. 

 

Je vais approfondir la question de l'endettement. Les communes pourraient en effet être réticentes à 
utiliser les droits de tirage auprès de la CDC pour ne pas accroître leur dette. Je vous rejoins sur 
l'innovation et les distorsions de compétitivité.  

 

Monsieur Gremillet, la loi exclut l'utilisation de culture énergétique pour fournir les méthaniseurs.  

 

Madame Didier, grâce à la levée du secret douanier voté par l'Assemblée nationale, nous allons faciliter 
les contrôles à l'exportation sur la filière textile évoquée.  

 

Les aides de l'ANAH peuvent bénéficier aux propriétaires qui louent un logement. Il faudrait les inciter à 
faire des travaux.  
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Je partage les préoccupations de M. Le Scouarnec sur le fret ferroviaire ; je ne laisserai pas disparaître 
cette activité. Il y a sans doute un problème de transparence des prix. La question du fret ferroviaire sera 
examinée dans le cadre de la conférence environnementale qui s'ouvre demain. Ce problème doit être pris 
à bras le corps.  

 

Les moyens, Madame Jouanno, constituent un sujet d'importance. Je vous remercie pour toutes vos 
questions sur le financement qui me permettront d'accélérer des arbitrages difficiles. Les livrets de 
développement durable sont ouverts à la CDC et permettent de cofinancer le fonds spécifique de 
transition énergétique. Nos objectifs en matière d'économie d'énergie sont ambitieux : nous visons 50 % 
de baisse à horizon 2050 et 20 % pour 2030. 

 

Monsieur Navarro, la question de la capacité de stockage de l'énergie est capitale. C'est la clé de la 
prochaine révolution énergétique.  

 

Monsieur Cornano, s'agissant de la centrale de Marie-Galante, la CRE donnera son accord dès que la loi 
locale aura interdit le charbon au bénéfice des biomasses. J'y veillerai.  

 

M. Vaugrenard a évoqué l'audition du PDG d'EDF. Je pense qu'il a annoncé non une augmentation des 
tarifs - cette décision relève de l'État - mais un rééquilibrage des tarifs. Ma préoccupation est de maitriser 
les hausses de prix ; j'ai publié un décret réformant les modalités de révision des tarifs. Les 
consommateurs en ont assez des augmentations automatiques. La CRE se prononcera désormais, et EDF 
ne sera plus juge et partie. EDF doit être incitée à diminuer son train de vie et à faire des progrès de 
productivité. Les énergies renouvelables coûtent cher mais le nucléaire aussi. Il ne faut pas opposer les 
énergies. L'État doit jouer son rôle dans le conseil d'administration d'EDF.  

 

Le chèque énergie ne sera pas transformé en chèque travaux dans l'immédiat. Les comportements à 
énergie positive doivent être encouragés. Il convient de pouvoir accompagner les familles dans le 
remplacement de vieux matériels très consommateurs d'énergie.  

 

Monsieur Bizet, les dispositions de la loi sur les phytosanitaires ne nécessitent pas de notification auprès 
de la Commission. Ces notifications encadrent les entraves à la libre circulation des produits alors que 
l'article 18 bis règlemente l'usage de ces produits et incite à ne pas y recourir.  

 

Monsieur Montaugé a raison de souligner le rôle de la loi. La diffusion de plate-formes d'information 
prend en compte avec souplesse le fait que la transition énergétique se fera d'abord dans les territoires, 
l'État donnant seulement l'impulsion.  
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Monsieur Pierre, si j'interdisais les chaufferettes extérieures, on m'accuserait d'être Madame Interdictions. 
Mais effectivement, ce n'est pas une solution optimale...Il faudrait trouver des systèmes solaires qui 
emmagasinent l'énergie le jour et diffusent la chaleur le soir. Cela pourrait être une idée à soumettre à une 
entreprise innovante. Dans les pays nordiques, on distribue des doudounes et on fait chauffer des briques. 

 

M. Jean-Claude Lenoir, président de la commission des affaires économiques. - Une autre solution, 
c'est le bon vieux grog...ou le calva !  

 

Je vous remercie, Madame la ministre, de vous être prêtée à cet exercice des questions/réponses. Vous 
souhaitiez que le Sénat examine rapidement ce texte ; le Gouvernement a fait un autre choix. Ne le 
regrettons pas : il y a une forte mobilisation ici pour élaborer un texte abouti et utile à notre pays. Le 
débat sera certainement utile et constructif. 

 

M. Hervé Maurey, président de la commission du développement durable. - Je vous remercie, Madame 
la ministre, de nous avoir consacré du temps et d'avoir répondu à nos questions. Notre commission a 
montré sa compétence et son indépendance ; soyez assurée de sa volonté de travailler sur ce projet de loi 
dans un esprit constructif. 

 


